
Burundi : "Un examen préliminaire n’est pas une enquête", prévient la CPI

  RFI, 26-04-2016  Burundi : la CPI ouvre un examen prÃ©liminaire sur les violences   La procureure de la CPI, la Cour
pÃ©nale internationale, vient d'ouvrir un examen prÃ©liminaire sur les violences et crimes commis au Burundi qui, depuis
maintenant un an, est plongÃ© dans une grave crise politique.  Cet examen prÃ©liminaire devrait permettre de dÃ©terminer
s'il y a lieu ou non d'ouvrir une enquÃªte. AprÃ¨s un an de crise politique et plusieurs plaintes reÃ§ues, la Cour pÃ©nale
internationale a dÃ©cidÃ© de se pencher sur les crimes commis dans le pays.  
  Le Burundi est un Ã‰tat partie au Statut de Rome, ce qui signifie que la CPI peut exercer sa compÃ©tence Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™actes
de gÃ©nocide, de crimes contre lâ€™humanitÃ© ou de crimes de guerre commis au Burundi, ou par des ressortissants
burundais.  Pour savoir si de tels crimes ont Ã©tÃ© commis, la procureure de la Cour pÃ©nale internationale, Fatou
Bensouda, a annoncÃ© l'ouverture d'un examen prÃ©liminaire, lâ€™Ã©tape prÃ©alable Ã  une enquÃªte. Cela fait suite Ã  une sÃ©rie de
plaintes dÃ©posÃ©es depuis un an contre le gouvernement, les services de sÃ©curitÃ© et le prÃ©sident Nkurunziza. Le mois
dernier, trois avocats ont dÃ©posÃ© une plainte au nom dâ€™une soixantaine de familles victimes dâ€™exÃ©cutions extra-judiciaires 
Le procureur gÃ©nÃ©ral du Burundi avait ignorÃ© cette procÃ©dure avant dâ€™Ãªtre lui-mÃªme lâ€™objet dâ€™une plainte pour Â«Â entrave Ã 
la justiceÂ Â». Ces familles, tout comme lâ€™ONG Human Rights Watch, accusent Valentin Bagorikunda de passer sous
silence les crimes commis par lâ€™Etat burundais. Lâ€™absence de volontÃ© de mener des enquÃªtes crÃ©dibles de la part des
autoritÃ©s est un critÃ¨re pour saisir la CPI.  Fatou Bensouda revient sur ce qui l'a poussÃ© Ã  prendre cette dÃ©cision. Â«Â Mon
bureau a reÃ§u et Ã©tudiÃ© des communications et des rapports concernant des cas de meurtres, dâ€™emprisonnements,
dâ€™actes de torture, de viols, et autres formes de violence sexuelle, ainsi que des cas de disparitions forcÃ©es. Ã‰tant donnÃ©
que tous ces actes semblent relever de la compÃ©tence de la CPI, jâ€™ai dÃ©cidÃ© dâ€™entamer un examen prÃ©liminaire de la
situation au Burundi depuis avril 2015Â Â», explique la procureure de la CPI.  Un examen prÃ©liminaire n'est pas une
enquÃªte  Mais attention, Â«Â un examen prÃ©liminaire nâ€™est pas une enquÃªteÂ Â», prÃ©cise la procureure. Â«Â Il sâ€™agit dâ€™un
processus dâ€™analyse pour dÃ©terminer si les critÃ¨res du Statut de Rome pour ouvrir une enquÃªte sont remplis. Afin de
prendre cette dÃ©cision, il mâ€™appartient, en qualitÃ© de procureure, dâ€™analyser les questions liÃ©es Ã  la compÃ©tence, Ã  la
recevabilitÃ©, et aux intÃ©rÃªts de la justice. Nous tenons dÃ»ment compte de toutes les informations et observations qui
sont transmises au bureau au cours dâ€™un examen prÃ©liminaire, guidÃ©s exclusivement par les exigences du Statut de
Rome. Nous conduirons cette analyse en toute indÃ©pendance et en toute impartialitÃ©Â Â», assure Fatou Bensouda. 
Â«Â Aucun dÃ©lai nâ€™est fixÃ© par le Statut de Rome pour conclure un examen prÃ©liminaire. Je prendrai ma dÃ©cision lorsque je
disposerai dâ€™une base raisonnable pour ce faire. Si les critÃ¨res sont remplis, je pourrais dÃ©cider de demander aux juges
de la CPI lâ€™autorisation dâ€™ouvrir une enquÃªte. Je pourrais aussi dÃ©cider ne pas ouvrir dâ€™enquÃªte si les critÃ¨res ne sont pas
remplis. Mon bureau contactera Ã©galement les autoritÃ©s burundaises afin de sâ€™informer de la nature des enquÃªtes et des
poursuites pertinentes menÃ©es sur le plan nationalÂ Â», indique-t-elle.  Dans un communiquÃ©, lâ€™ONG Human Rights Watch
sâ€™est fÃ©licitÃ© de cette dÃ©cision qui constitue Â«Â un avertissement fort, que lâ€™Ã¨re de lâ€™impunitÃ© pour les graves violations des
droits humains au Burundi est terminÃ©eÂ Â».  
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